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SAISON 2008/2009 

 
 

 

PROCES-VERBAL N°1 

DE LA COMMISSION CENTRALE FINANCIERE 

10 OCTOBRE 2008 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Présents :  
 

Messieurs  

 Hervé GOLFETTO, Président de la CCF 

 Robert FLANDIN, Membre de la CCF 

 Philippe VENDRAMINI, Membre de la CCF 

 Gérard MABILLE, Membre de la CCF 

 

Invité : David QUINTIN, Trésorier Général, Membre de droit CCF 

 

Excusée : 

 

Mademoiselle  Virginie MOINEAU, Trésorière Générale Adjointe, Membre de droit CCF 

 

17 Rue Georges Clémenceau – 94607 CHOISY LE ROI CEDEX 

Téléphone  01 58 42 22 22 

Télécopie  01 58 42 22 32 
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Le Président, 
Hervé GOLFETTO 
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1. REPARTITION DES ROLES 
 
1.1 le Trésorier 
 

• Comptabilité Générale, 
• relations avec le cabinet d’expertise DEVIRGILLE, 
• relations avec le personnel fédéral, 
• relations avec les banques, 
• relations avec le Ministère de la Santé et de la Jeunesse et Sports et de la Vie Associative. 

 
 
1.2 La Commission Centrale Financière 

 
• suivi analytique et Contrôle de Gestion (DTN), 
• élaboration et proposition du budget prévisionnel, 
• chiffrage du plan « quinquennal » à partir des orientations du Bureau Exécutif, 
• plans d’action spécifiques afin de réduire les coûts de fonctionnement. 

 
 
2. AUDIT FINANCIER 

 
La réalisation d’un audit financier par un cabinet indépendant serait d’un coût trop élevé par rapport 
aux moyens financiers de la fédération. 
 
Il a cependant été décidé que la Commission Centrale Financière ferait un recensement complet des 
différents engagements en analysant les impacts sur les cinq prochaines années. 
 
Point 1 : recensement de tous les contrats et autres engagements envers le personnel administratif, le 
personnel technique, les équipes sportives (salaires, avantages, manque à gagner….) 
 
Point 2 : état des contrats et engagements signés de sponsoring 
 
Point 3 : Recensement de tous les autres contrats 
 
Point 4 : Contrôle systématique de la présence du contrat signé avant règlement 
 
Point 1 : Philippe VENDRAMINI 
Point 2 Hervé GOLFETTO 
Point 3 Hervé GOLFETTO, Gérard MABILLE 
Point 4 : Gérard MABILLE, Robert FLANDIN 
 
Compte tenu des dates de renouvellement de certains contrats, il a été décidé dans un premier temps 
de prendre en urgence : 
 

• la téléphonie dans son ensemble, 
• les accords concernant l’hôtellerie, 
• les accords avec OL Voyages. 

 
En parallèle le suivi des engagements et des dépenses par rapport aux budgets sera renforcé : Robert 
FLANDIN et Gérard MABILLE. 
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3. PLAN DE TRESORERIE DERNIER QUADRIMESTRE 2008 
 
 
La situation est délicate compte tenu :  
Des dettes des Ligues Régionales, elles-mêmes impactées par les difficultés de recouvrement des 
dettes des clubs ! 
 
De la remise en compte éventuelle du contrat de partenariat avec « Generali ». 
 
Voir s’il y a possibilité de décalage du règlement des « assurances licences Generali » en Novembre. 
 
Le Trésorier Général prend contact avec la Banque pour mettre en œuvre une solution adaptée à 
notre situation. 

 
 
4. BUDGET 2009 

 
Eclatement du budget dans les tableaux de suivi analytique : 
 

• 1ère réunion de travail : 27 et 28 Octobre à Choisy, 
• Travail à compléter avec mise à jour de la liste des ordonnateurs de dépenses et des 

comptes en banque existants. 
 
 
5. CONTROLE DE GESTION 2009 

 
A partir des constatations faites en analysant les différentes notes de frais en cours, le Président de la 
CCF va envoyer une information notifiant les procédures actuelles en vigueur et qui vont être 
appliquées après accord du Bureau Exécutif. 
 
La rédaction des procédures concernant les engagements de dépenses et les règles de 
remboursement est à la charge de la Commission Centrale Financière. 
 
Prochaine réunion de la Commission Centrale Financière : mardi 28 Octobre à la 
Fédération (Choisy le Roi). 
 
 
 
 
Le Président de la CCF,     
Hervé GOLFETTO        
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 

Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-mer 

Comités Départementaux 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
Membres des Commissions Centrales 
Direction Technique Nationale 
Diffusion Interne 

 


